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La CFDT, désormais première organisation syndicale 
dans la branche, la CFTC et l’UNSA ont signé avec 
la fédération patronale Prism’emploi un accord qui 

modernise le statut des salariés permanents du secteur, 
en réponse aux évolutions réglementaires, technologiques 
et sociales. Il vise à sécuriser les parcours professionnels, 
améliorer l’attractivité de la branche (notamment via 
des avantages sociaux renforcés) et adapter les règles 
aux réalités actuelles du marché du travail.

LES POINTS CLÉS PAR THÈME

1. Contexte et objectifs

 � ��La branche du travail temporaire représente 33 050 
salariés permanents, dont 80% de femmes, avec un 
âge moyen de 37,5 ans.

 � ��Objectifs : 
- moderniser un statut obsolète (années 1980) ;
- �renforcer l’attractivité (titres-restaurant, protection 

sociale complémentaire) ;
- �sécuriser les parcours (formation, compétences, 

dialogue social) ;
- �adapter les règles à la variabilité et à l’imprévisibilité 

de l’activité.

2. Contrat de travail

Formation et exécution
 � ��Embauche : visite d’information et de prévention 

obligatoire.
 � ��Période d’essai : 
- �CDI : deux mois (employés), trois mois (agents de 

maîtrise et techniciens), quatre mois (cadres), renou-
velable une fois ;

- �CDD : durée légale, non renouvelable.
 � ��Clause de non-concurrence : 
- �durée maximale : 18 mois (niveaux A à J), 24 mois 

(niveaux K et plus) ;
- �contrepartie financière minimale : 25% de la rémuné-

ration brute moyenne des trois derniers mois.
 � ��Clause d’exclusivité : possible, mais cumul d’emplois 

autorisé en respect des durées légales et de la loyauté.
Rupture de contrat
 � ��Préavis : 
- �démission : un mois (employés), deux mois (agents 

de maîtrise), trois mois (cadres) ;
- �licenciement : même durée, sauf faute grave / lourde.
 � ��Indemnité de licenciement : 
- �1/4 de mois par année d’ancienneté (10 premières 

années), 1/3 au-delà ;
- �majoration de 20% pour les 50 ans et plus ;
- �calcul sur la rémunération la plus avantageuse (12 ou 

trois derniers mois).
Départ / mise à la retraite
 � ��Indemnité : même calcul que le licenciement.
 � ��Préavis : un mois (si moins de deux ans d’ancienneté), 

deux mois (à partir de deux ans).

3. Suspension du contrat

Congés payés
 � ��Acquisition : deux jours et demie ouvrables par mois 

(période de référence : 1er juin au 31 mai).
 � ��Prise : du 1er mai au 31 octobre (sauf en cas d’accord 

d’entreprise).
 � ��Fractionnement : 12 jours minimum en continu pendant 

cette période.
 � ��Indemnisation : la rémunération globale brute est 

maintenue.

Refonte du statut des salariés permanents
L’accord est signé ! 
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  Refonte du statut des salariés permanents L’accord est signé ! 

Congés exceptionnels
     Événements familiaux : trois à 14 jours selon 

l’événement (mariage, naissance, décès...).
     Congé de deuil : huit jours (décès d’un enfant 

de moins de 25 ans).
     Solidarité familiale : congés pour aidants 

(proche en fi n de vie, handicap...), don de 
jours de repos possible.

Maladie / Accident
     Indemnisation complémentaire : 
-  100% du salaire brut pendant 30 jours (majoré 

selon ancienneté) ;
-  75% les 30 jours suivants (majoré selon 

ancienneté) ;
-  délai de franchise : six jours (neutralisé si 

arrêt supérieur ou égal à 60 jours).
     Endométriose : mesures d’accompagnement 

(aménagement du travail, sensibilisation).
Maternité / Paternité
     Maintien de salaire : pendant le congé légal, 

sous déduction des indemnités journalières.
     Congé de paternité : 25 jours (dont sept 

obligatoires).
     Adoption : mêmes droits que la maternité.

4. Durée du travail

Forfait annuel en jours
     Salariés éligibles : cadres (niveaux G et 

plus) et certains non-cadres (niveau F) avec 
autonomie.

     Volume annuel : maximum 218 jours (hors 
congés payés et fériés).

     Suivi : document individuel pour garantir 
une charge de travail raisonnable.

     Droit à la déconnexion : obligation pour 
l’employeur de le formaliser.

Aménagement du temps
     Jours de repos : pour compenser les heures 

au-delà de 35 heures par semaine.
     Temps partiel : 
-  durée minimale : 24 heures par semaine ;
-  heures complémentaires : majoration de 

10 à 25% ;
-  priorité de retour à temps plein.
Travail de nuit et dimanche
     Travail de nuit : défi nition légale (entre 21 

heures et 6 heures), contreparties (repos, 
majoration).

     Travail du dimanche : autorisé sous déroga-
tion, avec accord du salarié et majoration 
de 100%.

Astreinte
     Compensation : fi nancière ou en repos.
     Suivi : document récapitulatif mensuel.

5. Compétences et formation

     Socle de compétences : définition des 
compétences spécifi ques (commerciales, 
recrutement, mise à disposition).

     GPEC : gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences pour anticiper les évolutions.

     Plan de développement des compétences : 
obligation pour l’employeur de former les 
salariés.

6. Frais de santé et prévoyance

     Complémentaire santé : 
-  obligatoire pour tous les salariés, participa-

tion employeur supérieure ou égale à 50% ;
-  socle de garanties défi ni en annexe (ex : 

optique, dentaire, hospitalisation) ;
-  portabilité : maintien des garanties en cas 

de chômage (12 mois maximum).
     Prévoyance : 
-  garanties décès, invalidité, incapacité, allo-

cation obsèques ;
-  portabilité légale et maintien possible (loi 

Évin).

7. Dispositions générales

     Entrée en vigueur : date fi xée par l’accord.
     Extension : possible à toutes les entreprises 

de la branche.
     Révision : dénonciation possible avec préavis. 

À RETENIR 

Avantages sociaux 
Titres-restaurant (minimum 8 €, 
participation employeur ≥ 50%) 

Complémentaires santé et 
prévoyance obligatoires

Flexibilité
Forfait jours • Aménagement du temps 

Travail de nuit et dimanche encadré

Sécurité
Indemnités de licenciement ou 

de départ à la retraite avantageuses
Protection en cas de maladie ou accident

Équilibre 
vie professionnelle et personnelle 

Congés familiaux
Droit à la déconnexion

Accompagnement des aidants

Le plan de formation syndicale de 
la fédération, conçu avec rigueur et 

exigence, a pour objectif de répondre 
aux besoins des militants et militantes, 

des adhérent·e·s et de toutes celles 
et tous ceux engagés au quotidien 

pour faire vivre les valeurs de la CFDT 
sur le terrain. Chaque module a été 

pensé pour renforcer les compétences 
individuelles et collectives, favoriser les 

échanges entre acteurs et actrices 
du syndicat et accompagner les 

évolutions du monde professionnel.

PROGRAMME ET CONTACT

Pensez à la 
formation syndicale !

Être élu CFDT au CSE - incoutournables
Comprendre les enjeux liés au CSE [connaître l’évolution des IRP pour arriver au CSE selon la vision 
de la CFDT, intérêts et limites du CSE, impacts et évolutions sur les pratiques syndicales], s’approprier 
les principes de base du CSE : composition, fonctionnement,  domaines de compétences, acteurs 
périphériques, utiliser les moyens du CSE pour agir au sein de l’entreprise, utiliser le CSE comme 
(nouvel) outil pour la section syndicale.

La formation existe en formation ouverte à distance et à la demande des collectifs d’entreprise 
en délocalisée

Les avis du CSE
Comprendre l’importance de la qualité des avis rendu par les élus, savoir analyser les données,
celle de la BDESE mais aussi des éléments de contexte, argumenter les réponses en s’appuyant
sur les plateformes revendicatives CFDT, communiquer avec les salariés sur ces avis.

Formation complémentaire et indissociable de la formation CSE et à la demande des collectifs 
d’entreprise en délocalisée

Missions SSCT
Permettre aux nouveaux élus CSE d’identifier les contours de leurs missions SSCT en repérant 
les obligations de l’employeur en matière de protection de la santé physique et mentale des 
salariés en s’appropriant les missions SSCT et les  documents nécessaires à son fonctionnement, 
permettre aux élus CSE d’élaborer  un dossier d’analyse d’une situation de travail et/ou d’une 
problématique rencontrée  en utilisant les moyens mis à disposition et préconiser des actions
de prévention en vue d’améliorer les conditions de travail, proposer et défendre en réunion 
plénière un dossier réalisé par les élus CSE dans le cadre de leurs missions SSCT pour améliorer 
les conditions de travail des salariés et en assurer le suivi.

La formation existe en formation ouverte à distance et à la demande des collectifs d’entreprise 
en délocalisée

Prévention des Risques Professionnels
Pour connaître les notions, méthodes et outils qui existent pour être en capacité de contribuer
à l’évaluation des risques dans l’entreprise, maîtriser et savoir transposer les principes généraux 
de prévention dans les situations de travail à risque, repérer les risques selon différentes 
approches (a priori, a posteriori, par l’accident), et les classer selon la criticité et l’acceptabilité, 
acquérir un socle de compétences pour participer activement au recueil de l’EvRP
et à l’établissement du document unique, connaître les principales méthodes d’analyses
pour observer, comprendre puis agir sur les différents niveaux de prévention.

Maladies professionnelles
Pour repérer les indicateurs de risques professionnels
et engager une action en reconnaissance de la maladie professionnelle.

Risques Psychosociaux
Savoir identifier les risques professionnels et les différentes familles de risques psychosociaux, 
comprendre les liens entre le travail, les risques psychosociaux et leurs effets sur la santé
et sur l’entreprise, connaître les différents types d’action de prévention et repérer les actions 
pour une prévention durable.

Agir pour l’insertion et le maintien dans l’emploi
des personnes en situation de handicap
Définir et appréhender la notion de handicap dans la société, connaitre et savoir utiliser 
les textes et la réglementation, construire l’action syndicale de la CFDT dans l’entreprise, 
l’établissement, l’administration, informer et sensibiliser les travailleurs sur le handicap et 
négocier un accord sur l’insertion, la prévention et le maintien dans l’emploi des travailleurs en 
situation de handicap dans l’entreprise, l’établissement ou l’administration.

VSST Permettre aux Référents contre le harcèlement sexuel au CSE de mettre en place
la prévention des VSST en entreprise, d’identifier la réalité quantitative et qualitative, de connaître
le contexte législatif, de clarifier ce que sont les VSST, de renforcer la  prise en charge de la 
prévention et de prendre en charge syndicalement les victimes.

La formation existe en formation ouverte à distance
Formation à la demande* pour les syndicats signataires de la charte

ÉLUS AU COMITÉ
SOCIAL ET ÉCONOMIQUE

Pratique de syndicalisation
pour les équipes nationales
Préparer une stratégie de campagne dans le cadre des élections, 
animer et impliquer un collectif dans la campagne, utiliser des 
outils mis à dispositions pour la campagne, faire adhérer pour 
gagner / Préparer une stratégie de campagne dans le cadre
des élections, animer et impliquer un collectif dans la campagne, 
utiliser des outils mis à dispositions pour la campagne,
faire adhérer pour gagner.

Sur 3 jours : formation à la demande*

Préparer et gagner les élections professionnelles
Pour les équipes nationales.

Sur 2 jours : formation à la demande*

Agir «collectivement» dans le syndicat
Pour le syndicalisme confédéré, le diagnostic de fonctionnement 
du syndicat, les fonctions et missions essentielles du syndicat, 
le fonctionnement en équipe, les relations avec les sections 
syndicales. Mise en pratique des choix de la résolution : 
définir ce qu’est la coordination d’action, repérer les actions 
coordonnées par le syndicat, identifier les priorités d’action 
du syndicat, décliner des priorités en projet d’action, définir 
les responsabilités à coordonner, le pilotage de quatre actions 
coordonnées par le syndicat, communiquer sur ses actions
[à planifier avec le secteur DOF].

Construire une stratégie de syndicalisation
Le syndicalisme d’adhérente est un des choix essentiels de la 
CFDT pour agir pour une société plus juste. Les syndicats CFDT 
sont au cœur de ce mouvement, à partir de diagnostics, ils 
doivent être en capacité d’organiser leurs actions afin de toucher 
l’ensemble des branches du champ fédéral. Cette prise en charge 
doit être collective. Pour renforcer la notion de syndicalisme 
d’adhérents. Pour travailler sur les secteurs d’activités ou bassins 
d’emploi à faible taux de syndicalisation.

Formation à la demande*

Optimiser la négociation des PAP
Pour former les militants du syndicat à la négociation des PAP et 
implanter la CFDT dans les entreprises où elle n’est pas présente 
[à planifier avec le secteur DOF].

Formation à la demande*

DÉVELOPPEMENT
REPRÉSENTATIVITÉ

RESPONSABLES
DE SYNDICAT
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MANDATÉS FÉDÉRAUX
CURSUS DES MANDATÉS FÉDÉRAUX

Découverte du mandat fédéral Parfaire sa connaissance du fonctionnement de la CFDT,
appréhender les missions du mandat fédéral.

Pratique de syndicalisation Faire que la fonction développement soit inhérente aux mandats fédéraux.

Animation d’équipe Organiser le fonctionnement d’une équipe, pour être plus efficace
collectivement en matière d’action revendicative, de développement et de participation à la vie de l’organisation.

Les principes de la Négociation
Comprendre les processus de la négociation, développer les pratiques qui favorisent l’implication des adhérents.

Diagnostic de l’entreprise - stratégie syndicale Poser un premier diagnostic de la situation
économique et sociale de son entreprise pour prioriser et planifier son action syndicale sur la durée du mandat.

NO BDESE Connaître les périmètres des négociations, la loi, son évolution, les informations légales, celles que vous 
pouvez vous procurer en externe et pour élaborer un cahier revendicatif.

NÉGOCIATEUR DE BRANCHE
Appréhender l’environnement
des négociations de branches, 
élaborer et conduire une stratégie 
permettant d’aboutir à des 
accords intégrant les objectifs 
politiques de la CFDT et travailler 
sur des argumentaires permettant
de valoriser les résultats obtenus.

Égalité professionnelle et qualité de vie et conditions de travail
Aborder les enjeux de l’égalite professionnelle, du handicap et de la pénibilité, identifier les acteurs (internes et externes)
et construire des stratégies d’analyse qui sont, pour la CFDT, des marqueurs de notre engagement syndical.

Formateur animateur Formation destinée aux mandatés fédéraux : recrutement effectué par le service formation et validé par la commission exécutive. Pas d’inscription libre. 
Formation de 8 jours dispensée en 2 sessions de 4 jours

Marie Annick Ignace Bucciol - secrétaire fédérale
mignacebucciol@services.cfdt.fr 07 82 89 73 02

Majda Bahri - assistante formation
mbahri@services.cfdt.fr 01 48 10 54 40

Ousseynou Traore - assistant formation
otraore@services.cfdt.fr 06 08 09 28 71

*minimum trois mois de délai
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